
Projet médical 
 

 

Fiche action n°4-K-71 : Création d’une unité spécifique pour les patients présentant des 

situations complexes  
 

Axe stratégique AXE 4 : Promouvoir une politique de santé au niveau du territoire de la Vienne 

Objectif opérationnel 
Objectif K : Développer les partenariats 

Pilote de l’action 
Damien HEIT 
 

Priorité(s) du 

PTSM/PMP 

PTSM : Le parcours de santé, de vie de qualité et sans rupture, troubles 

psychiques sévères, le rétablissement et inclusion sociale. 

Population cible 
Adultes présentant une déficience intellectuelle, avec troubles du 
comportement itératifs ne rentrant pas dans le cadre d’une décompensation 

psychiatrique 

Périmètre territorial 
Départemental 

Contexte 

 
Un certain nombre de patients souffrant d’une déficience intellectuelle, sans 

pathologie psychiatrique associée, peuvent présenter des troubles du 

comportement notamment hétéro-agressifs répétés. Cela ne permet plus, au 
moins transitoirement, leur maintien dans leur structure d’hébergement 

médico-sociale (Foyer de Vie, FAM, MAS…). Une hospitalisation psychiatrique 
ne se justifie pas non plus faute de pathologie psychiatrique, avec des 

conséquences délétères  (risque de stigmatisation, effet iatrogène des 

traitements médicamenteux pouvant être prescrits…). 

Description 

 

Création d’une unité de prise en charge renforcée, en collaboration, et portée 

par le médico-social, pour prendre en charge ces situations « complexes ». 
Cette unité pourrait être crée à la MAS du CHHL, dans le cadre de son projet 
architectural. 
Une autre association possédant des structures médico-sociale pourrait aussi 

porter ce projet.  

Lien avec l’équipe mobile médico-sociale. 

Etapes 

-Déterminer qui sera le porteur du projet (CHHL via projet architectural de la 

MAS, ou association ?), puis dépôt du projet : 2025-2026 
 

 

Partenaires 
Structures médico-sociales 

 

Moyens  A définir en fonction de la capacité de cette unité 

Indicateurs 
 

Moindre recours à l’hospitalisation de cette population,  
réduction du nombre de patients « inadéquats » hospitalisés au long cours, 



 satisfaction patient et famille… 
 


